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CONVENTION' CONCERNANT L'EMPLOI ET LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL ET DE VIE DU PERSONNEL INFIRMIER

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève, par le Conseil d'administration du Bureau international 

du Travail, et s'y étant réunie le 1 er juin 1977, en sa soixante-troisième session;
Reconnaissant le rôle essentiel que joue le personnel infirmier, en collaboration 

avec les autres travailleurs dans le domaine de la santé, dans la protection et 
l'amélioration de la santé et du bien-être de la population;

Reconnaissant que le secteur public en tant qu'employeur de personnel infirmier 
devrait jouer un rôle actif dans l'amélioration des conditions d'emploi et de travail du 
personnel infirmier;

Constatant que la situation actuelle du personnel infirmier dans de nombreux 
pays, caractérisée par la pénurie d'effectifs qualifiés et une utib'sation parfois in 
adaptée du personnel existant, fait obstacle au développement de services de santé 
efficaces;

Rappelant que le personnel infirmier est couvert par de nombreuses conventions 
et recommandations internationales du travail qui fixent des normes de portée 
générale en matière d'emploi et de conditions de travail, telles que les instruments sur 
la discrimination, sur la liberté syndicale et le droit de négociation collective, sur la 
conciliation et l'arbitrage volontaires, sur la durée du travail, les congés annuels et le 
congé-éducation payé, la sécurité sociale et les services sociaux, la protection de la 
maternité et de la santé;

Considérant que, eu égard aux conditions particulières dans lesquelles s'exerce la 
profession infirmière, il convient de compléter ces normes générales par des normes 
spécialement applicables au personnel infirmier, destinées à lui assurer une condition 
correspondant à son rôle dans le domaine de la santé et acceptable pour lui-même;

Notant que les normes ci-après ont été élaborées en collaboration avec 
l'Organisation mondiale de la santé et que cette collaboration se poursuivra en vue 
d'en promouvoir et d'en assurer l'application;

1 Entrée en vigueur le 11 juillet 1979 à l'égard des deux membres suivants de l'Organisation internationale du Travail, 
soit 12 mois après que leurs ratifications eurent été enregistrées par le Directeur général du Bureau international du 
Travail, aux dates indiquées, conformément à l'article 10, paragraphe 2 :

Date 
Etat du dépôt
Suède .................................................................... 10 juillet 1978
Equateur ................................................................. 11 juillet 1978

Par la suite, les ratifications des Etats suivants ont été enregistrées auprès du Directeur général du Bureau interna 
tional du Travail, aux dates indiquées, pour prendre effet dans chaque cas 12 mois après la date de cet enregistrement 
conformément à l'article 10, paragraphe 3 :

Date 
Etat du dépôt
Bangladesh ................................................................. 17 avril 1979
République socialiste soviétique de Biélorussie ................................... 3 mai 1979
République socialiste soviétique d'Ukraine ...................................... 3 mai 1979
Union des Républiques socialistes soviétiques .................................... 3 mai 1979
Finlande ................................................................... 8 juin 1979
Philippines ................................................................. 18 juin 1979
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Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'emploi et aux 
conditions de travail et de vie du personnel infirmier, question qui constitue le 
sixième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention 
internationale,
adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent soixante-dix-sept, la convention 
ci-après, qui sera dénommée Convention sur le personnel infirmier, 1977 :

Article 1. 1. Aux fins de la présente convention, les termes «personnel 
infirmier» désignent toutes les catégories de personnel qui fournissent des soins et des 
services infirmiers.

2. La présente convention s'applique à tout le personnel infirmier, où qu'il 
exerce ses fonctions.

3. L'autorité compétente peut, après consultation des organisations d'em 
ployeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, adopter des dispositions spéciales 
pour le personnel infirmier qui fournit des soins et des services infirmiers à titre 
bénévole; ces dispositions ne devront pas déroger à l'article 2, paragraphe 2, a, et aux 
articles 3, 4 et 7 de la présente convention.

Article 2. 1. Chaque Membre ayant ratifié la présente convention devra, 
selon des méthodes appropriées aux conditions nationales, élaborer et mettre en 
oeuvre une politique des services et du personnel infirmiers qui, dans le cadre d'une 
programmation générale de la santé, s'il en existe, vise à assurer les soins infirmiers 
quantitativement et qualitativement nécessaires pour amener la population au niveau 
de santé le plus élevé possible, compte tenu des ressources disponibles pour les soins 
de santé dans leur ensemble.

2. En particulier, il prendra les mesures nécessaires pour assurer au personnel 
infirmier :
a) Une éducation et une formation appropriées pour l'exercice de ses fonctions, et
b) Des conditions d'emploi et de travail, y compris des perspectives de carrière et

une rémunération, 
qui soient propres à attirer et à retenir le personnel dans la profession.

3. La politique visée au paragraphe 1 ci-dessus sera élaborée en consultation 
avec les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, là où de telles 
organisations existent.

4. Ladite politique sera coordonnée avec les politiques concernant les autres 
aspects de la santé et les autres travailleurs dans le domaine de la santé, en consulta 
tion avec les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées.

Article 3. 1. Les exigences de base en matière d'enseignement et de forma 
tion du personnel infirmier et le contrôle de cet enseignement et de cette formation 
seront prévus par la législation nationale ou par l'autorité ou les organismes profes 
sionnels compétents, habilités à cet effet par la législation nationale.

2. L'enseignement et la formation du personnel infirmier seront coordonnés 
avec l'enseignement et la formation donnés aux autres travailleurs dans le domaine 
de la santé.
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Article 4. La législation nationale précisera les conditions auxquelles sera 
subordonné le droit d'exercer en matière de soins et de services infirmiers et réservera 
ce droit aux personnes remplissant ces conditions.

Article 5. 1. Les mesures seront prises pour encourager la participation du 
personnel infirmier à la planification des services infirmiers et la consultation de ce 
personnel sur les décisions le concernant, selon des méthodes appropriées aux condi 
tions nationales.

2. La détermination des conditions d'emploi et de travail se fera de préférence 
par négociation entre les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées.

3. Le règlement des conflits survenant à propos de la détermination des condi 
tions d'emploi sera recherché par voie de négociation entre les parties ou, d'une 
manière telle qu'elle bénéficie de la confiance des parties intéressées, par une pro 
cédure donnant des garanties d'indépendance et d'impartialité, telle que la média 
tion, la conciliation ou l'arbitrage volontaire.

Article 6. Le personnel infirmier bénéficiera de conditions au moins 
équivalentes à celles des autres travailleurs du pays concerné, dans les domaines 
suivants :
a) Durée du travail, y compris la réglementation et la compensation des heures 

supplémentaires, des heures incommodes ou astreignantes et du travail par 
équipes;

b) Repos hebdomadaire;
c) Congé annuel payé;
d) Congé-éducation;
e) Congé de maternité;
f) Congé de maladie;
g) Sécurité sociale.

Article 7. Chaque Membre s'efforcera, si nécessaire, d'améliorer les disposi 
tions législatives existant en matière d'hygiène et de sécurité du travail en les adaptant 
aux caractéristiques particulières du travail du personnel infirmier et du milieu où il 
s'accomplit.

Article 8. Pour autant qu'elles ne soient pas mises en application par voie de 
convention collective, de règlement d'entreprise, de sentence arbitrale ou de décision 
judiciaire, ou de toute autre manière conforme à la pratique nationale et paraissant 
appropriée, compte tenu des conditions propres à chaque pays, les dispositions de la 
présente convention devront être appliquées par voie de législation nationale.

Article 9. Les ratifications formelles de la présente convention seront com 
muniquées au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistrées.

Article 10. 1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l'Organisation internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux 
Membres auront été enregistrées par le Directeur général.
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3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre 
douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 11. 1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la 
dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau in 
ternational du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une 
année après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précé 
dent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera 
lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la 
présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les condi 
tions prévues au présent article.

Article 12. 1. Le Directeur général du Bureau international du Travail 
notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistre 
ment de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les 
Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention 
des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera 
en vigueur.

Article 13. Le Directeur général du Bureau international du Travail com 
muniquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, 
conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements 
complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura 
enregistrés conformément aux articles précédents.

Article 14. Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport 
sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre 
du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 15. 1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention 
portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la 
nouvelle convention ne dispose autrement:
à) La ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision en 

traînerait de plein droit, nonobstant l'article 11 ci-dessus, dénonciation immé 
diate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention portant 
révision soit entrée en vigueur;

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révi 
sion, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres.
2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 

teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la conven 
tion portant révision.
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Article 16. Les versions française et anglaise du texte de la présente conven 
tion font également foi.

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment adoptée 
par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail dans sa 
soixante-troisième session qui s'est tenue à Genève et qui a été déclarée close le 
22 juin 1977.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-troisième jour de juin 1977 :

The President of the Conference: 
Le Président de la Conférence :

J. K. AMEDUME
The Director-General of the International Labour Office: 
Le Directeur général du Bureau international du Travail :

FRANCIS BLANCHARD
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